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     Mesdames, Messieurs, chers Almontois, 
 
  
 C’est un plaisir pour moi de vous retrouver en ce début d’année avec l’exemplaire 2025 du 
bulletin municipal. 
 
 Les pages suivantes seront consacrées aux informations utiles, mais aussi aux travaux 
réalisés et à venir. 
Au printemps, nous avons terminé le chemin piétonnier avec la plantation de végétaux, la 
rénovation des cloches a également été achevée. De nombreux autres travaux ont été réalisés 
tout au long de l’année afin d’assurer l’entretien de notre commune. 
C’est fin 2024 que le projet « Cœur de village » a pu démarrer, et il se poursuivra en 2025. Cet 
important chantier est soutenu financièrement par de nombreux partenaires dont l’Etat, la 
Région, le Département, mais aussi l’Agence de l’eau ou encore Decazeville Communauté. 
Deux appels d’offre vont être lancés au cours de cette année, l’un pour viabiliser le terrain qui 
accueillera le futur lotissement de Ginouilhac, l’autre pour la rénovation de la « Maison Molénat ». 
Concernant le lotissement, le permis d’aménager nous a été accordé au mois de décembre 2024. 
Quant à la rénovation de la « Maison Molénat », c’est Aveyron Habitat qui prendra en charge les 
travaux. 
 
 De part leur excellent travail, nos agents participent activement au bon fonctionnement de 
notre commune. Je tiens donc à les remercier pour leur engagement. 
Je remercie également toutes les associations pour leur investissement qui, chaque année, 
dynamisent un peu plus notre village. 
 
 Les infrastructures présentes à Almont-les-Junies, et plus particulièrement la Grande Salle, 
rendent notre commune attractive pour les associations extérieures. C’est ainsi que le 10 mars 
nous avons pu accueillir la confrérie du Stockfish pour sa traditionnelle cérémonie au cours de 
laquelle Monsieur le Préfet, Charles GUISTI, et moi-même avons été intronisés. Plus récemment, 
c’est l’association TANA QUEST qui est venue organiser sa course, rassemblant un millier de 
participants malgré le temps pluvieux. 
 
 Je profite également de ces quelques lignes pour exprimer tout mon soutien aux familles 
endeuillées et en souffrance. 
 
 L’ensemble de l’équipe municipale reste à votre écoute et se joint à moi pour vous adresser 
tous nos meilleurs vœux pour 2025. Que cette année vous apporte la santé, et le meilleur pour 
vous et vos proches. 
 
 

Bonne et heureuse année 2025 ! 
 

 
Bruno CAVAIGNAC 

    
 



5 

Ils sont nés 
 

 

- Le 15 juin, Julia BOURGUES VIDAL de Elodie VIDAL et Lucas Bourgues ,  

domiciliés à Ginouillac 
 

- Le 11 août, Arthur CABANTOUS, de Julie et Aurélien CABANTOUS,  

domiciliés à Rodeils 
 

- Le 18 août, Jeanne DELBOSC, de Charline GRIALOU et Florian DELBOSC,  

domiciliés à Mazac 

 

Ils nous ont quittés 

 

- Le 19 février, Simone DALMON, résidante à l’Ehpad de Flagnac 
 

- Le 19 mars, Emile COSTES, résidant à l’Ehpad de Decazeville 
 

- Le 3 août, André DOMERGUE, domicilié à Sols, résidant à l’Ehpad de Montredon 
 

- Le 7 août, Paulette FERRIERES, domiciliée au Bourg, résidante à l’Ehpad de Livinhac le Haut 

 

- Le 10 août, André ROMIGUIERE, domicilié à Poujols, résidant à l’Ehpad d’ Asprières 
 

- Le 9 octobre, Michel ROMIGUIERE, résidant à Flagnac 
 

- Le 22 octobre, Gabriel GRIFFOULIERE, domicilié à Lacombe, résidant à l’Ehpad de Firmi 
 

- Le 27 octobre, Alban ARNAUD, domicilié à Aumont, résidant à l’Ehpad de Capdenac 

 

Ils se sont unis 
 

- Le 13 juillet, Céline LAQUERBE et François ROUQUETTE, résidants à Firmi 

 

Ils se sont pacsés 
 

- Le 25 octobre, Delphine BOUCHEND’HOMME et Dimitri MATON, domiciliés à Planèze 
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SECTION FONCTIONNEMENT 

ReceƩes 

Total recettes = 597 638.50 € 

Dépenses 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2024 = + 235 016.50 € 

Total dépenses = 362 622 € 

171 959,00

7 117,50

139 087,00

34 422,50

4 580,00

5 456,00 Charges  de personnel   47,5 %

Amortissements  des  investissements   2 %

Fra is  généraux  38,5 %

Charges  de gestion courante  9,50 %

Atténuation de produits   1 %

Charges  financières   1,5 %

5 182,00 

97 422,00

184 164,00

155 561,00

67 643,00

70 342,50

17 324,00

Location logements  et sa l les   11,5 %

Fonds  de compensation  11 %

Produits  des  services   3 %

Dotations  Etat  31 %

Impôts  et taxes   26 %

Résul tat fonctionnement reporté  16,5 %

Atténuation de charges    1 %
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SECTION INVESTISSEMENT 

(Compte administratif) 

ReceƩes 

Total recettes = 560 694.50 € 

Dépenses 

Total dépenses = 523 048 € 

EXCEDENT D’INVESTISSEMENT 2024 = + 37 646.50 € 

213 658,50

7 117,50

61 965,0013 718,00

159 146,50

22 372,00

82 717,50
Report d'investi ssement  38 %

Amortissement des  investissements   1,5 %

Subventions  d'investissement  11 %

TVA   2,50 %

Opérations  patrimonia les    28,50 %

Opérations  sous  mandat  4 %

Excédent de fonctionnement   14,50 %

21 071,00

351 858,00

695
24 374

78 000

27 118,00

17 646,50

1 421,50864

Remboursement d'emprunts   4 %

Carrefour de l 'Etoi le et chemin   67,40 %

Outi l lage  0,15 %

Fra is  d'étude, recherche et développement 
4,50 %
Achat terra ins   15 %

Bâtiments  communaux  5 % 

Réseaux de voi rie  3,50 %

Equipements  et matériel   0,30 %

Cœur de vi l lage 0,15 %
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Réalisés 

Ø Economie de consommation sur l’éclairage public et les bâtiments communaux : 
 

Un bon investissement ! 
 

Un point est fait sur les travaux effectués pour faire des économies d’énergie et de factures : 
 

 * L’éclairage public : En 2 ans, la consommation des énergies pour l’éclairage public a été réduite de 
moitié. Même avec l’augmentation du prix de l’électricité, nous arrivons à réaliser 50 % économie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Les bâtiments communaux, les salles et le stade : Nous constatons aussi une forte baisse de la 
consommation bien qu’il y ait une augmentation de la fréquentation des salles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ø Aménagement du carrefour de l’Etoile, du chemin 
piétonnier, et de l’aire de co-voiturage : 
 

Le réseau mobilité douce étant maintenant terminé et les aides reçues, 

le plan de financement est le suivant : 
 

Subvention Etat   53 838 €  

Subvention Département   29 200 €  

Autofinancement  135 156.87 €  

  218 194.87 € HT 
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Ø  Maison Molénat (sur la place du village) 
 

La réhabilitation de la maison va bientôt débuter. Le permis de construire a été déposé par 

Aveyron Habitat. Les nouveaux plans permettent de créer un  T3 spacieux de 77 m²  : un bel 

espace jour d’environ 35 m² au rez de chaussée, et autant à l’étage pour 2 chambres et une 

salle de bain. 

Une terrasse de 18 m² située à l’arrière de la maison et une place de parking complètent ce 

logement. 

 
 

Ø Lotissement à Ginouilhac 
 

 

Le plan d’aménagement proposé par le 

maître d’œuvre Getude a été approuvé par 

le conseil municipal. Pour la première 

tranche, ce plan comprend 10 lots, soit les 

4 du haut mis à disposition pour Aveyron 

Habitat (pavillons locatifs)  et les 6 autres 

pour la commune. 

 

Estimatif des coûts = 183 000 € HT 

En cours de réalisation 

Façade côté place Façade arrière 



10 

Pour le projet Coeur de village, les entreprises retenues sont les suivantes : 

 

- Rouquette TP et Grégory pour le terrassement, les voies et réseaux  

 

- Idverde pour les espaces verts  

 

La réfection du réseau de l’eau potable est nécessaire et sera à la charge de Decazeville 

Communauté qui en a la compétence. 

 

Les travaux ont débuté le lundi 9 décembre par la rue de l’école. 

Des aménagements ont été effectués pour faciliter l’accès à l’école, à la salle polyvalente ou 

au Cimetière. 

Durant les travaux pour le Coeur de village, merci de prêter votre attention aux différentes  

évolutions des voies d’accès. Des contraintes temporaires, pour la bonne cause ! 

Ø Cœur de village 
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La nuit du 5 au 6 mai, suite à un violent orage, un glissement de terrain est survenu entre 
la Molle Basse et Artiguettes : Tout l’accotement s’est effondré sur plusieurs mètres de 
hauteur. 

L’entreprise Rouquette TP a été retenu pour réparer ce sinistre : Terrassement, enroche-
ment et traversée de voie en pvc de 300 ont été nécessaires pour réouvrir cette route. 
 

Coût des travaux = 33 000 € TTC 

 

Ø  Glissement de terrain 
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Ø Travaux réalisés par l’entreprise Rouquette TP  

Reprise de la chaussée en bicouche  : 

- Route de Laval à Artigues  

- Route entre la Molle Basse et la Molle Haute 

- Une partie de la route de Baurez 

Point à temps : 

- Route basse de Laval 

- Carrefour de l’Estrade - Carrefour d’Eyniez 

- Route de Mazac 

 

Coût = 47 737.80 € TTC 

Ø Travaux réalisés par l’entreprise Grialou Agri-TP  

- Epareuse,  

- Fourniture et pose de buses et pierres entrée Gaec de l’Horizon,  

- Curage lagune sous station de l’Etoile 

- Dérasage route Artigues—Laval, la Molle et Baurez 

- Terrassement aux Breffinies 

 

Coût  = 10 096.64 € TTC 

Les numéros ont été distribué en fin d’année dans vos 

boîtes aux lettres. La pose de ces plaques est obligatoire 

(elles facilitent la livraison et les secours) et leur mise en 

place est faite par chaque propriétaire : Elles peuvent être 

fixées sur la boîte aux lettres, les poteaux de portail, un 

mur... 

Si un oubli a été fait sur un de vos bâtiments, merci de vous 

rapprocher de la mairie afin de commander des plaques 

supplémentaires. 

L’entreprise Girod est en charge de la mise en place des panneaux de rue courant janvier. 
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ØVisite de M. le Préfet et M. le Sous-Préfet 

Mercredi 22 mai, Charles GIUSTI, Préfet de l’Aveyron, et Christophe BURBAUD, Sous-Préfet, ont été 

reçus en compagnie de Christian TIEULIE, conseiller départemental, et de François MARTY, 

Président de Decazeville Communauté, par Bruno CAVAIGNAC, Maire d’Almont les Junies. Les 

principaux sujets abordés étaient la vie du village ainsi que les projets à venir, notamment 

l’opération Cœur de village, la création du lotissement à Ginouilhac ou la rénovation de la maison 

Molénat en logement locatif par Aveyron Habitat.  

La visite s’est poursuivie le long du chemin piétonnier jusqu’à l’aire de covoiturage, tous deux 

réalisés l’an dernier avec le soutien de l’Etat et du Département. Enfin, nous avons rencontré 

François VINCENT, Président du groupe VINCENT, qui nous a présenté les ateliers de l’entreprise 

RCI. 

Cette matinée, riche en échanges, s’est terminée par un repas convivial au restaurant CHEZ MARIE à 

Grand Vabre où nous avons pu déguster le 

traditionnel, et délicieux, stockfish. 
 
 
 
 
 

ØIntronisation de M. le Préfet et M. le Maire d’Almont les Junies à la 

confrérie du stockfish 

Le dimanche 10 mars 2024, la confrérie de l’Estofi a 

organisé sa grande cérémonie d’intronisation annuelle. 

13 nouveaux chevaliers étaient promus dont M. Charles 

GIUSTI, Préfet de l’Aveyron, et Bruno Cavaignac, maire 

d’Almont les Junies. 
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Visite des conseillers  

départementaux 
 

Le jeudi 19 septembre, nous avons 
reçu la visite de Christian Tieulié.  
Michèle Buessinger, excusée, n’a pu 
se joindre à nous. 

Visite du député Laurent Alexandre 

Ce lundi 2 décembre, Laurent Alexandre 

s’est rendu dans notre commune afin 

d’évoquer les différents projets que 

nous étudions depuis quelques temps. 

Cette rencontre avait pour but non pas 

le financement mais plutôt d’échanger 

sur la gestion des dossiers des 

collectivités et les difficultés 

rencontrées.   

Membre de la délégation aux 

collectivités territoriales à l’Assemblée 

Nationale, le député est présent pour 

faire remonter la voix des communes et des élus municipaux, eux qui répondent au quotidien à des 

besoins essentiels pour les citoyens, comme les transports, les écoles, la gestion de l’eau, des déchets… 

 

Visite des conseillers  

régionaux 

     Fin août, rencontre avec Stéphane 
Bérard et Pascal Mazet. 

 

Cette année, différentes rencontres ont eu lieu afin d’échanger sur nos divers projets et sur 

la possibilité d’obtenir des subventions pour les financer. 

Ø 
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Ø Panneau Pocket 
La mairie reste abonnée à l’application Panneau Pocket afin de pouvoir 
communiquer plus rapidement certaines informations. Nous espérons que 
cette application vous est utile. Pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, vous 
pouvez la télécharger et  mettre notre village en favori. 
 

Ø Foire 

Le 25 mai a eu lieu notre foire : Une nouveauté cette 
année avec l’organisation de la foire sur le parking 
derrière la salle polyvalente et le pré de Nicolas et 
Didier Pons que nous remercions vivement. Tout était fin 
prêt : Chevaux, vaches, veaux, taureaux, matériels 
agricoles, motocultures, fleurs et plants proposés par 
les écoles...sans oublier notre pompe à l’huile ! 
Comme l’an passé, l’ensemble des associations du 
village a assuré le service du déjeuner et la buvette avec 
brio.  
 

 

Ø Commémorations 
 

CommémoraƟon du 8 mai CommémoraƟon du 11 novembre 

Ø Projet de restaurant  

Suite à la fermeture du dernier restaurant de la commune, le Conseil Municipal a sollicité Aveyron In-

génierie pour étudier la faisabilité de la rénovation d’un ancien restaurant dans le bourg afin d’y créer 

un lieu de restauration et un multi-services. Après étude, le coût étant trop élevé (590 000 euros sans 

l’achat du bâtiment), la municipalité a décidé, à l’unanimité, de ne pas donner suite à ce projet.  
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Ø Rencontre avec l’institut occitan : Opération PAÏS 
 

Service associé du Conseil départemental de l’Aveyron, l’Institut Occitan a pour but de valoriser les territoires 

aveyronnais en soulignant leur singularité occitane. En ce jeudi 11 Juillet, des habitants de notre village parlant 

Occitan ont participé à un court métrage à la salle sous la mairie transformée pour l’occasion en studio 

d’enregistrement. 

Ø Téléthon 
 

Pour cette édition 2024, nous avons une nouvelle fois 

sillonné les routes almontoises, pour proposer la 

fouace « Lou Batistou » aux habitants au profit du 

Téléthon. 

La commission déléguée à cet évènement qui a pour 

but de récolter les fonds pour la recherche de 

maladie rare, remercie sincèrement les aînés ainsi 

que les enfants de l’école qui ont donné de leur 

temps en répondant présent pour cette belle 

cause. 

En parallèle, le mercredi 4 décembre nous 

avons organisé avec le club de danse du 

mercredi, une soirée dansante accompagnée 

d’une soupe au fromage. Merci à Didier Malvezin 

ainsi qu’à nos nombreux accordéonistes locaux 

qui sont venus nous faire une démonstration de 

leur talent.  

Ø Trail Tana Quest 
 
En ce samedi 14 décembre, compte tenu du grand nombre de participants, 
l’association Tana Quest, 
dont le siège est situé à 
Flagnac, a investi la 
salle polyvalente 
d’Almont afin de pouvoir 
y installer pas loin de 
1000 coureurs.  
Les bénéfices de cette 
journée sont reversés à 
des enfants en Ethiopie 
et à des œuvres 
caritatives. 
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A la bibliothèque, vous pouvez lire sur place ou emprunter toutes sortes de documents pour 
adultes et enfants : romans, CD, DVD, romans audio, documentaires... 
 

Les animations pour les enfants ont repris aux petites vacances d’automne : ateliers manuels, 
lecture de conte, chasse aux bonbons et goûter étaient au programme de l’après-midi.  
 

Lors de la fête de Noël organisée le dimanche 8 décembre par l’APE, des activités ont également 
été proposées avec un coin aménagé pour une pause lecture. 
 
Pour les adultes, le défi-lecture est de nouveau au programme et se jouera en même temps que 
celui des enfants de l’école le vendredi 27 juin 2025 après-midi. Le principe est simple et à la portée 
de tous : Répondre à des questions sur 4 livres lus.  
Vous pouvez encore nous rejoindre pour passer une agréable après-midi très conviviale ! 
 
Nouveau service à découvrir :  

Ressources numériques  
 

Il s’agit d’un service proposé par la Médiathèque Départementale de l’Aveyron et mis à disposition  

aux adhérents de la bibliothèque :  

De la presse en ligne,  des films, de la musique, de l’auto-formation  ... 
 

… Bref une formidable ressource et disponible à tout moment. 

Nous vous rappelons que l’inscription à la bibliothèque est gratuite. 
 

Heures d’ouverture : 
 

- les mercredis de 8 h 45 à 11 h 45 
 
- 1ers samedis de chaque mois de 10 h à 12 h,  
   permanences tenues par les bénévoles. 
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39 enfants à la rentrée scolaire - Septembre 2024 

 
Les enfants vont à l’école 4 jours par semaine, à savoir les lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 9 h à 12 
h30 et de 14 h à 16 h 30. 
Les activités pédagogiques complémentaires ont lieu les lundis et jeudis de 16 h 30 à 17 h pour les 
enfants désignés par les instituteurs avec l’accord des parents. 
 

Ø Ramassage scolaire 
 

Le service transport est assuré par Decazeville Communauté.  Le tarif du ramassage scolaire est de 
70 euros par enfant. 11 enfants prennent le bus le matin pour se rendre à l’école et 12 le soir pour 
rentrer à leur domicile. 
 

Ø Garderie 
 

Le service de garderie est assuré par Valérie Griffoulière de 7 h 30 à 8 h 50 et de 17 h à 18 h 10. Il est 
au prix de 1 € le matin et 1 € le soir (payante à partir de 17 h). En 2024, 15 enfants (en moyenne) sont 
gardés quotidiennement. 
. 

 
 

 
 
 

Frédéric Girodon, directeur de l’école, s’occupe toujours du cycle 3 qui comprend les 
CE1, CE2, CM1 et CM2, soit 17 élèves. 
Les 22 élèves de PS, MS, GS et CP sont encadrés par Amélie Lescure, institutrice et 
Valérie Griffoulière, ATSEM. 
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Ø Cantine 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le service cantine est assuré par Virginie Huc  de 12 h 30 à 13 h 50. Depuis les vacances de 
Toussaint, vu le nombre de tout-petits, elle est assistée de Bernadette Legrand. 
« Nos invités traiteur » reste le prestataire pour la fabrication des repas. 
En 2024, 4 300 repas ont été servis à la cantine (une moyenne de 31 repas par jour). 
 

Nous rappelons aux parents que les inscripƟons ou annulaƟons doivent être faites le jeudi avant 11 heures 
pour être comptabilisées la semaine suivante. 

 

Ø Projets pédagogiques 2025 
 

Ä Diverses rencontres avec le 3ème âge 
Ä Rencontres sportives avec les écoles de la Vallée du Lot  
Ä Balade sur le sentier planétaire de Croquenoix 
Ä Classe découverte pour les enfants de maternelle à CP à Pont de Salars du 

11 au 13 juin 
Ä Chorale des écoles de la Vallée du Lot 
Ä Piscine à Aubin pour la classe de maternelle à CP 
Ä Sortie à Rodez (musée + visite aéroport) pour la classe de CE-CM 

 

Ø Sortie de fin d’année à La Frégière à Clairvaux  
Le mardi 2 juillet, les enfants de l’école d’Almont (des toutes 
petites sections au CM2) sont partis à la découverte du centre 
équestre de La Frégière : Balade en calèche, poneys... 
 

Ø Malle mathématique  
Depuis la fin du mois de novembre, nous avons mis en place, en 
lien avec le club des Aînés, des ateliers de jeux de sociétés. 
 

Les vendredis après-midi, de 14h à 15h45, trois ou quatre "papis" ou "mamies" viennent partager un 
moment avec les enfants autour de jeux de sociétés. C'est un moment de rencontre 
intergénérationnel qui permet à tous de se connaitre mieux. 
 

Une semaine c'est la classe de maternelle-CP qui est concernée, la semaine suivante c'est la classe 
de CE-CM. 
 

Un grand merci à tous les "anciens" qui permettent ce véritable échange et qui y passent un 
agréable moment. Tous les nouveaux venus seront accueillis avec grand plaisir pour intégrer ce 
beau projet. 
 

Amélie et Frédéric 
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INFOS TRANSPORT 

Le Transport A la Demande, 
« Réservez votre trajet » 
 

Un service uƟle pour tous 

Le Transport A la Demande est un service qui se déclenche uniquement si l’usager effectue une demande de réser‐
vaƟon. Ce transport foncƟonne sur des jours et des horaires fixes réparƟs en foncƟon de votre commune d’habita‐
Ɵon. Le transport est effectué avec un véhicule de 8 places qui vient vous chercher à domicile et vous dépose à un 
arrêt de bus ou en centre bourg.  

COMBIEN CA COUTE ? 
Vous payez 2€ un aller ou un retour et 4€ l’aller/retour. Le paiement est 
demandé en espèce avec l’appoint. Cela s’effectue directement avec le 
chauffeur le jour-même du transport.  
 
QUI PEUT BENEFICIER DU TAD ?  
Tous les habitants des 12 communes de Decazeville Communauté.  
Mais il y a une particularité pour les habitants d’Aubin, Cransac, Deca-
zeville,Firmi et Viviez : pour avoir droit au TAD, il faut être domicilié à 
plus de 500m d’un arrêt de TUB.  
 
COMMENT RESERVER VOTRE VOYAGE ?  
Vous pouvez appeler la communauté des communes du lundi au 
vendredi de 8h à 12h et 13h30 à 17h. La réservation peut se faire au 
plus tôt 4 semaines avant la date prévue du déplacement et au plus 
tard la veille avant 17h. 
Indiquez votre NOM et votre DESTINATION, l’HORAIRE et le JOUR sou-
haité. Lors de votre première réservation, vos coordonnées vous seront 
demandées afin de constituer une fiche abonnée.  
 

Les habitants d’Almont-les-Junies ont la possibilité de demander le TAD pour aller à : 

ALMONT LES JUNIES Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Matin 

Gare routière de De-
cazeville (pour le car 

de Rodez et Ville-
franche) 

Marché Decazeville, 
Decazeville 

Flagnac Bourg, 
Flagnac  

Intermarché 

Marché  
Decazeville 

Arrivée à destination 7h20 9h30 10h20 9h30 
Départ de la destination 18h00 11h30 11h30 11h30 

Après-midi       

Gare routière 
de Decazeville 
(pour le car de 
Rodez et Ville-

franche) 
Arrivée à destination       7h20 
Départ de la destination       18h00 
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Le vélo c’est la liberté, 
« L’essayer c’est l’adopter »  
 

Engagée dans la transition écologique, Decazeville Communauté développe des actions en faveur des 

mobilités à vélo pour remplacer la voiture sur les trajets courts du quotidien 

FAIRE DU VELO UN VERITABLE MOYEN DE DEPLACEMENT DU QUOTIDIEN 

Cela fait un an que Decazeville Communauté expérimente le service de locaƟon de Vélo à Assistance Electrique 
(VAE) avec une floƩe de 48 vélos et 1 vélos cargo en locaƟon longue durée. Actuellement, 43 VAE sont en cours de 
locaƟons et 24 usagers en aƩentes de locaƟon.  

L’objecƟf est de permeƩre aux habitants de nos 12 communes de Decazeville Communauté de pouvoir tester les 
déplacements du quoƟdien à vélo à moindre coût (travail, étude, démarches…).  

   
POURQUOI ? 

Le vélo à assistance électrique est un mode de déplace-
ment :  

- EƯicace : ¼ d’heure de vélo = 6km ! 
- Economique : Loué 30€ les 3 premiers mois et 60€ les 
mois suivants pour vélo électrique (15€ /mois sous condi-
tions)  

- Loué 60€ les premiers mois et 120€ les mois suivants 
pour le vélo cargo (30€/mois sous conditions) 
- Disponible chez soi à toute heure, pour tous les trajets.  
- Bon pour le moral et la santé : du bonheur au quotidien !  
- Ecologique : doux pour le climat. 
 

 
COMBIEN CA COUTE ? 
Le tarif public du vélo électrique est de 30€ les 3 premiers mois et 60€ les mois suivants avec un engage-
ment d’un mois minimum.  
Le tarif public du vélo cargo est de 60€ les 3 premiers mois et 120€ les mois suivants.  
Le paiement se fait par prélèvement bancaire.  
 

Si vous êtes salariés dans le secteur privé, vous pouvez faire valoir auprès de votre employeur le droit au 
remboursement de 50% de votre abonnement de location mensuelle (article L.3261-2 du Code du 
travail)  

Si vous êtes salariés dans le secteur public, vous pouvez faire valoir auprès de votre employeur le droit 
au remboursement de 75% de votre abonnement de location mensuelle (article L.3261-2 du Code du 
travail)  

Pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 800€/mois, les élus ont voté une tarification 
solidaire avec application d’un tarif réduit. 

 
COMMENT FAIT-ON POUR S’INSCRIRE ?  
La demande de location se fait en ligne sur le site de www.decazeville-communauté.fr  
Les vélos seront mis à votre disposition sur rendez-vous uniquement à l’Atelier du cycle, 27 rue Gambetta à 
Decazeville. 

Projet issu d’une 

concertation locale 

avec les entreprises, 

les partenaires so-

ciaux et les élus du 

territoire. 
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INFOS CULTURE 

AnimaƟons et fesƟvités 

Le programme de la « Saison culturelle  2024/2025 » est disponible 
dans les mairies et offices de tourisme 
 

Tous les 2 mois, le service culture édite un autre livret plus détaillé 
recensant toutes les festivités de chaque village . 

 

 

Afin de trier 
correctement le sac noir 

(ordures ménagères), 
Decazeville 

Communauté et le 
SYDOM ont distribué les 

bioseaux et les sacs 
orange sur notre 

commune le lundi 9 et 
mardi 10 décembre. 

TRI DES DECHETS 

DECHÈTERIE DE FLAGNAC 

La déchèterie de la Sole située derrière Intermarché à Flagnac est la plus proche d’Almont les 
Junies. De nouveaux horaires ont été mis en place : 
 

Lundi 8 h 30 à 12 h 13 h 30 à 17 h 

Mardi  8 h 30 à 12 h 13 h 30 à 17 h 

Mercredi FERMÉ 

Jeudi  8 h 30 à 12 h  13 h 30 à 17 h 

Vendredi  8 h 30 à 12 h 13 h 30 à 17 h 

Samedi   8 h 30 à 13 h FERMÉ 

Coordonnées  

de la déchèterie : 

09 67 87 41 38 
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Almont Festivités 
 En cette fin d’année, c’est l’heure du bilan 2024 pour l’association Almont Festivités, avec une année 

encore riche en évènements ! 

 La traditionnelle soirée stockfish a parfaitement lancé les hostilités avec son thème basque, pour la 

deuxième année consécutive, qui a su trouver son public et le conquérir avec succès. Preuve en est : presque 

500 assiettes de stockfish dégustées ce 2 mars. 

S’en suivra quelques semaines plus tard, le bal de Pâques qui aura rassemblé pas moins de 1 000 personnes 

pour festoyer ensemble et célébrer ce week-end férié. 

La foire agricole quant à elle s’est délocalisée derrière la Grande Salle sous un beau soleil de mai et s’est 

évérée être une belle réussite, elle a su réunir jeunes et moins jeunes pour un retour aux traditions. 

Cette année et pour les trois prochaines à venir, la fête du blé s’est déroulée le deuxième week-end d’août, 

toujours sous un soleil de plomb et surtout avec beaucoup de joie et de bonne humeur. Apéro concerts, 

bandas, tripoux, repas champêtre : tous les ingrédients étaient réunis pour faire de cette fête estivale une 

édition marquante. 

2024 résonne également avec nouveautés pour Almont Festivités. En effet, l’association s’est développée pour 

créer « Les rendez-vous de la Grande Salle». L’objectif étant d’exploiter au maximum le potentiel de la salle 

polyvalente et d’y réunir des concerts, spectacles, théâtre et évènements culturels en tout genre. La première 

édition a été lancée par une soirée « pop/rap » le 26 octobre rassemblant différents artistes locaux tout aussi 

talentueux les uns que les autres. Le succès et l’engouement de cette soirée sont des motivations 

supplémentaires pour les prochains évènements à venir. 

L’année s’est terminée avec le spectacle de la Saint martin où les villageois, petits et grands, ont foulé les 

planches de la scène pour venir divertir plus de 350  personnes par leur talent théâtral et humoristique. 
 

 En bref, vous l’aurez compris, encore une année bien remplie pour Almont Festivités et ses bénévoles, 

sans qui rien n’aurait lieu. Nous souhaitons les remercier chaleureusement pour leur investissement sans 

nom et leur fidélité qui permettent à notre village de vivre à travers les années. 
 

 L’ensemble des membres du bureau vous souhaite tous ses vœux de bonheur pour cette année 2025 et 

vous donne rendez-vous très vite pour créer ensemble de nouveaux souvenirs ! 
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Association des Parents d’Elèves 

Présidentes-Co : Murielle DERRUAU –Mélanie TESSIER 
Trésorières-Co : Julia COSTES-CHAMBAU – Lucie BONNEVIALE 

Secrétaires-Co : Elodie JOULIA – Charlène DELAGNES 
Membres : Benoît DALMON, Cynthia DELPUECH, Stéphanie DALMON,  

Thomas ROSSIGNOL, Audrey SEGALINI, Bérangère ROLS, 
Christophe JOURD’HUI. 

 
 
    L’Association des Parents d’Elèves organise différentes manifestations afin de financer les 
différentes sorties scolaires. 
   En fin d’année scolaire, les maternelles et CP partiront pour un séjour à Pont de salars pour 
découvrir le lac, le barrage et faire des activités autour de l’eau, une séquence natation est prévu, les 
CE et CM quand à eux visiteront l’Aéroport de Rodez et le musée Fenaille. 

 
    Les manifestations réalisées : 
 
  Quine de l’école : Dimanche 24 Novembre 14h avec notre super partie, une partie pour les enfants et 
une partie pour les perdants. 

  
 La Fête de Noël : Dimanche 8 Décembre à partir de 11h jusqu’à 17h : Marché de Noël (compositions 
florales, artisans, Créateurs…), activités créatives et maquillages, balades à dos d’ânes, Atelier chant 
de Noël, photos, lecture de contes et tombola. Notre traditionnelle soupe au fromage, plateau tapas et 
grande nouveauté cette année « la Choucroute », ont été servi par les parents, accompagnés de 
boissons chaudes et bien sûr la venue du Père Noël !! 

 
  Les manifestations à venir : 
 
 La vente de fleurs le jour de la foire : Samedi 17 mai 2025 
 L’Apéro concert sera modifié pour l’année 2025, le bureau est en train de réfléchir à d’éventuelles 
possibilités. 

 
  Le petit mot du bureau : 

 
  Nous souhaitons remercier les instituteurs, Valérie, Virginie, Bernadette ainsi que tous les 
intervenants de l’école pour leur présence et leur soutien au travers des manifestations que nous 
mettons en place tout au long de l’année scolaire. 
  Merci aux associations du village, à la mairie et employés communaux qui mettent à notre 
disposition salles et matériel nécessaires à la réalisation de nos différentes festivités. 
  Merci aux entreprises et commerçants pour leurs dons, nous permettant de mener à bien nos 
manifestations! 
Merci à tous les parents d’élèves pour leur implication! 
Un énorme merci à vous tous! Pour votre soutien et votre participation toujours aussi chaleureuse ! 
Sans vous, tout cela ne serait pas possible… 

  
Meilleurs vœux à tous ! 

Le Bureau. 
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Le club est resté très actif durant l'année 2024. 
 

 Le début d’année a commencé avec le concours de Belote le 06 Janvier en réunissant 30 équipes. 
La soupe au fromage proposée à tous, est servie vers 19H avant le concours. 

 A suivi le Quine du 04 Février. Restant 
une institution au club il a rassemblé de 
nombreuses personnes. De très jolis lots 
étaient encore au rendez-vous sur le 
déroulement de 20 parties. Un grand merci à 
toutes les personnes et les commerçants qui 
ont participé. 
 Le Goûter crêpes du 22 février, offert par 
le club, fut une après midi de détente très 
animée de papotages, régalades, bien 
appréciés de chacun.   
 Puis le club a ensuite réuni ses 
Adhérents le 06 Avril pour son Assemblée 

Générale autour d’un bon repas pour faire le bilan annuel. L’après-midi fut animée par le groupe « Les 
Castelous » qui nous ont enchanté avec ses danses traditionnelles. 
 Les Dicos d’Or du secteur 8 se sont déroulés cette année à Livinhac le 11 Mai. 
Les adeptes de l’orthographe se sont exercés sur un texte de Eveline Jaques « Lettre à nos amis les 
chats », ce fut encore un bon moment enrichissant. 
 Puis est venu le 11 Juin avec la Fête des Mères et Pères ou les adhérents ont apprécié le goûter 
amélioré, offert par le club. Animé par Gérard Bergé dit « Le Magicien ». 
 La sortie du printemps, le 18 Juin, a eu lieu à 
Castelnau-Pegayrols, une journée de détente et de 
découverte, repas au restaurant « Lou-Griffoul » . 
 Après les vacances d’été où s’est déroulée notre 
traditionnelle Fête du Blé au bourg, nos activités 
reprennent avec : 
 Une sortie en covoiturage, le 17 septembre, visite 
« Le Don du Fel » découverte de la céramique 
contemporaine. Aux ateliers du Don, nous avons assisté 
à la fabrication des assiettes en argile. 
Le repas du midi au restaurant « L’hôtel du Pont » à 
Port d'Agrès, l'après-midi découverte de l'histoire de 
Saint Santin. 
 Le 18 octobre s’est déroulée notre Grillée de châtaignes, ou les enfants de l'école sont venus nous 
chanter des chansons , et les jeux de société ont ponctués cette après-midi conviviale. 
 Pour terminer l’année, le repas de Noël prévu le 20 Décembre, clôture l’année. 
Nous recevons le Père Noël tant attendu par les enfants. Une grande majorité des adhérents sont 
présents et applaudissent chaleureusement nos bambins qui nous distraient en chansons.   
Rencontre inter générations importante, nécessaire et apprécié de tous. 
Le club offre le goûter et les friandises aux enfants dans une ambiance de fête. 
 Les après-midi de chaque vendredi est consacrée aux jeux, vous pouvez nous rejoindre, vous 
serez les bienvenus. 
 Le club des Aînés est aussi investi pour la préparation des pompes à l’huile dans les  différentes 
manifestations festives au cours de l’année ainsi que la tournée dans la commune pour le Téléthon … 
 Le club remercie également les Mamies qui au cours de l’année confectionnent des couvertures 
pour les personnes qui ont besoin de chaleur et de réconfort. 
 Les membres du bureau sont très investis et ne comptent pas leur temps pour votre plaisir. 
  

A très bientôt pour de nouvelles aventures, et en attendant prenez soin de Vous ! 
 
 

      Le Bureau 

Club des Aînés 
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Comme chaque année, le foyer des jeunes d’Almont les Junies est prêt à accueillir une nouvelle 

génération. Ainsi ce sont les Almontois nés à partir de 2011 qui ont la possibilité de rejoindre ce lieu 

de rencontre pour partager de bons moments.  

Il  est demandé aux nouveaux adhérents une participation de 10 euros lors de l’inscription, mais aussi 

de respecter ce lieu qui nous est cher et dont nous voulons profiter le plus longtemps possible. 

Cette année, nos jeunes adultes ont décidé de passer le relai : un nouveau bureau est donc à 

constituer. 

 

Foyer des Jeunes 

Comité FNACA 

Dimanche 17 mars, Cérémonie au Monument  
aux Morts pour le 62ème anniversaire. 

En entente avec la société de chasse d'Agnac, depuis fin juin il a été prélevé 19 sangliers en tir d'été 
et 61 en battues sur le territoire d'Almont (chiffres donnés au 30 décembre). 

Comme les années précédentes du petit gibier a aussi été lâché. 

La société de chasse vous convie à son quine  le dimanche 23 février 2025 à 14 h 30. 

Le nouveau bureau est ainsi constitué : 

Président : CERLES Jean-Philippe  / Vice-président : CALVET Clément 

Trésorier : DOMERGUE Thierry 

Secrétaire : GRIFFOULIERE Christel  

Membres : MASCLES Patrick et PUECHAGUT Claude 

Société de chasse 

Prochain rendez-vous de commémoration  

le mercredi 19 mars 2025. 
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Union Sportive des  

Rives du Lot 
La vitalité de l’école de foot se maintient cette saison encore. Le nombre de licenciés est stable à quelques 
licences près :  102 pour la saison 2023-24 et 98 pour la saison 2024-2025. C’est la répartition par catégorie qui 
change d’une saison à l’autre avec des effets de génération mais de façon globale, le bureau et l’équipe 
éducative est satisfaite des effectifs. Pour la saison 2024-2025, en cours, l’école est autonome sur l’ensemble 
de ses catégories, pas besoin de faire une entente avec une autre école. Seule une entente est créée avec 
l’école de foot de Saint Cyprien sur Dourdou pour la catégorie U13 pour créer une 3ème équipe et permettre ainsi 
à tous les enfants de jouer.      

L’équipe éducative se compose de 19 bénévoles, pilotés cette saison encore par le coordinateur sportif Yazide 
Hattoum. L’équipe a accueilli pour cette nouvelle saison de nouveaux éducateurs : 

- Mathias Derruau pour les U6-7 

- Frédéric Courtiol en soutien dans la catégorie U13 

- Anthony Andrieu en soutien dans la catégorie U17 

Les éducateurs sont toujours aussi engagés et passionnés pour transmettre leur passion du foot aux enfants.  

Pour la saison 2024-25, le bureau a été renouvelé en partie, Yannick Lombart, président en 2023-24 s’est vu 
rejoint par Karine Chassaing, trésorière en 2023-24, devenant co-présidente en 2024-25. Aurélie Laquerbe 
reste secrétaire et Karine Molénat, nouvelle entrée dans le bureau en 2024-25 au poste de trésorière.  La 
commission festivités reste active avec Thierry Clary toujours aux manettes. De nombreux bénévoles 
composent cette commission pour assurer les manifestations de l’année, essentielles, au bon fonctionnement 
de l’école. Des manifestations ont eu lieu en 2023-24, dans les diverses communes appartenant à l’école : un 
déjeuner au tripoux sur Almont-les-junies ; un quine à Port d’agrès ; une soirée dansante avec Aligot/saucisse 
sur Livinhac-le-Haut et l’assemblée générale avec un repas paella sur Boisse-Penchot en fin de saison. C’est 
grâce à ces manifestations que les enfants peuvent apprendre le foot à moindre coût et participer à des 
tournois et des sorties pédagogiques (sortie cinéma à Noel avec goûter, un week-end tournoi de foot et 
activités de plein-air pour les U17, sortie match pour voir Rodez en ligue 2…). Ces manifestations sont 
reconduites pour 2024-25, mais avec quelques ajouts : une vente de calendrier, le cabanou à Boisse Penchot 
qui sera à nouveau organisé, un spectacle de noël pour les catégories U6 à U13 et une initiation au foot free 
style pour les U15 et U17.   

La 3ème édition du stage de foot lors des vacances de printemps demeure un événement marquant de la saison 
et ce fut une réussite avec plus de 80 inscrits contre 73 pour la 2ème édition et 58 pour la première. La 
préparation de la 4ème édition est déjà à l’œuvre pour les vacances de printemps 2025.  

L’école fonctionne grâce aux éducateurs, aux enfants, aux bénévoles membres du bureau et de la commission 
festivités mais aussi grâce aux municipalités membres, en mettant à disposition les structures nécessaires : 
stades, gymnases, salle des fêtes pour les manifestations et l’USRL les en remercie chaleureusement. Les 
sponsors permettent aussi de réaliser tous ces projets. La saison 2024-25 déjà bien amorcée, s’inscrit dans la 
dynamique de la saison 2023-24 
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Echos de la  

Méridienne d’Olt Football Club 
Petit retour sur cette année 2024 qui a vu notre équipe 1 retrouver le niveau D2 un an après  être 

descendu d’un échelon. Belle performance pour ce groupe coaché par Alain Lavergne qui a dominé son 

championnat en restant invaincu sur toute la phase retour. 

L’équipe 2 de Jean Louis Douget s’est assez facilement maintenu en D4. 

Pour cette nouvelle saison 2024/2025 , changement  d’entraineur général avec Alain Lavergne qui 

après deux saisons laisse sa place à Nicolas Bescond , Noailhacois , arrivé  la saison dernière en tant 

que joueur. Un grand merci à Alain pour son investissement , sa personnalité avec sa bonne humeur 

qui correspondaient totalement à l’état d’esprit de notre club qui se veut compétiteur bien sûr mais  

surtout convivial et fairplay afin de donner une bonne image de  nos villages aux quatre coins  du 

département.  

Le groupe 1 a bien débuté son championnat et est en train de s’assurer le maintient après un beau 

parcours avec seulement deux défaites sur les dix premiers matchs. L’équipe 2 devra se battre 

jusqu’au mois de mai pour rester à son niveau. 

Nous profitons de cette nouvelle année pour remercier sincèrement l’ensemble de nos licenciés, 

joueurs , dirigeants, tous bénévoles qui participent chaque weekend au bon déroulement de nos 

compétitions ainsi qu’aux différentes manifestations festives  qui remplissent bien notre agenda. Merci 

à tous. 

Nos festivités 2025 : 

- 11 Janvier : Quine à Grand Vabre - 07 Mai : Soirée Guinguette à Port d’Agrès 

- 22 Février : Belote à Saint Parthem - 06 Juillet : Méchoui à Saint Parthem 

- 20 Avril : Déjeuner de Pâques à Almont les Junies - 07 Décembre : Déjeuner Hivernal à Almont  

Merci à vous tous pour votre soutien. 

Le bureau de la MOFC 
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Ø PAPIERS - CITOYENNETE 

Le site officiel de l’administration française « Service-Public.fr » permet d’obtenir de multiples 
renseignements sur les démarches administratives à effectuer pour chaque citoyen. 

Certaines peuvent s’effectuer directement en ligne mais vous avez toujours la possibilité d’obtenir les 
documents en mairie. Quelques exemples : 
 

1/ Carte Nationale d’Identité (CNI) : 

Les demandes de carte nationale d’identité (CNI) doivent être effectuées auprès de communes 
spécialement équipées. La mairie d’Almont ne dispose plus de dossier papier. Dans notre secteur, les 
communes sont : Capdenac Gare, Decazeville, Marcillac, Rodez ou Villefranche de Rouergue. En ce 
qui concerne la commune de Decazeville, il est nécessaire de prendre rendez-vous (05.65.43.87.00).  

 

2/ Recensement du citoyen 

Le recensement militaire est obligatoire à partir de 16 ans pour l’appel à la journée défense et à la 
citoyenneté. Il faut se présenter en mairie le mois d’anniversaire muni du livret de famille. 

Une attestation de recensement sera délivrée. C’est un document officiel nécessaire jusqu’à l’âge de 
17 ans pour s’inscrire dans les auto écoles et jusqu’à 18 ans pour tout examen du ressort de l’Etat. 

A partir de cette inscription, l’INSEE est informé et vous inscrira officiellement dans le répertoire 
national. A vos 18 ans vous serez donc inscrit d’office sur la liste électorale de la commune que vous 
aurez déclaré comme domicile, sans aucune autre démarche à accomplir. La carte d’électeur vous 
sera envoyée à votre domicile. 
 

 

 

Ø URBANISME 

 

Les demandes d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, certificat d’urbanisme…) 
seront de préférence déposées sous forme numérique au sein des communes adhérentes au centre 
instructeur de Rodez Agglomération, dont fait partie Almont les Junies. 
Vous devez vous connecter via gnau.rodezagglo.fr et suivre les instructions. Après avoir enregistré 
votre dossier sur le GNAU, la commune sera alors informée du dépôt du dossier sur son territoire.  
Toutefois le dépôt sous format papier reste possible. 
 

 
Au cours de l’année 2024, 2 permis de construire ont été délivrés par Monsieur le Maire pour la 

construction d’une stabu et des travaux sur construction existante. 
De plus, 13 déclarations préalables de travaux ont été déposées en mairie et acceptées par M. le 

Maire. Celles-ci avaient pour objet la modification de façades ou d’ouvertures , la création d’un mur 
de clôture et d’un portail, d’un abri terrasse, le changement de menuiseries, ou la mise en place de 
panneaux photovoltaïques. 
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Désormais, les services de l’Etat vont être de plus en plus stricts quant aux travaux effectués sans auto-

risation. Ainsi toute modification d’aménagement intérieur ou de surface faite sans l’accord préalable de 

du maire et/ou de Rodez Agglo,  peut conduire à une peine d’amende ou de démolition des constructions. 

Il est donc obligatoire de déposer des demandes de permis de construire (PC) ou des demandes préa-

lables (DP) avant d’entreprendre des travaux.  

Il est toujours possible de se mettre en conformité, même si les travaux sont terminés. 

Les imprimés sont téléchargeables sur service-public.fr 

Des exemples vous sont fournis dans le schéma ci-après : 
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Ø GESTION DES SALLES ET PRET DU MATERIEL 
 
Le secrétariat de mairie a en charge la gestion des salles ainsi que le prêt de certain matériel.  

Pour une location de salle, il vous sera demandé une attestation d’assurance responsabilité civile et 

un chèque de caution. Un état des lieux avant et après utilisation de la salle sera effectué avec un 

employé communal aux heures ouvrables de la mairie avec prise de rendez-vous au préalable. 

Le  matériel (tables et chaises) sera prêté sur demande et préparé par le personnel de la commune.  

L’entretien de la salle, de la cuisine ainsi que des toilettes, est obligatoire. Cela vaut pour toute 

location, qu’elle soit privée ou associative !!! (belote, répétitions, danses, réunions diverses …)  

Le conseil municipal se réserve le droit d’ajuster ou de réviser les tarifs selon 

l’utilisation et le respect du matériel et des biens mis à la disposition des usagers. 

 

* Nouveaux tarifs de la salle sous la mairie applicables au 01/01/25:  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Petit bilan sur la fréquentation de la salle sous la mairie :  Compte tenu du nombre des 
réservations cette année, la salle est occupée  3 week-end par mois. 

En semaine, la petite salle est utilisée pour des réunions ou des activités physiques et 
détente. L’école  y organise des ateliers culinaires. 

 

*Nouveaux tarifs de la salle polyvalente applicables au 01/01/25 :  

 

 

Petit bilan sur la fréquentation de la Grande Salle : Les données nous montrent que la salle 
polyvalente est louée plus de 1 week-end sur 2. Elle est occupée aussi par des associations 
ou pour des entrainements durant la période hivernale. 

  Personnes résidantes sur la commune  Personnes extérieures à la commune  

  
Week-end et jour 

férié 
1 journée  

en semaine 
Week-end et jour 

férié 
1 journée  

en semaine 

Non chauffée 100 € 70 € 200 € 150 € 

Chauffée 120 € 90 € 240 € 180 € 

CauƟon Chèque : 300 € 

Forfait  
obsèques 

  Gratuit 

  SALLE DEMI-SALLE 
LOCATION A  
BUT LUCRATIF 

  
Résidant sur 
la commune 

Non  
résidant 

Résidant sur  
la commune 

Week-end et jour férié 
Jour supplémentaire 
 
1 journée en semaine 
  

250 € 
35 € 

 
200 € 

450 € 
60 € 

 
330 € 

200 € 
35 € 

 
150 € 

1200 € par jour 

CUISINE 70 € 70 € par jour 

CHAUFFAGE + ELECTRICITE selon relevé de la consommaƟon 

CAUTION Chèque : 1 000 € 

LOCATION  
ASSOS 

SPORTIVES 
HORS  

COMMUNE 

50 € /  
ENTRAINEMENT 

OU MATCH 
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Ø DETENTE  (Renseignements à la mairie)  
 

- Danses traditionnelles : Pour ceux qui souhaiteraient se divertir et passer un moment convivial , 
un atelier de danses (traditionnelles et initiation rock) a lieu le mercredi à 20 h 45 dans la salle 
sous la mairie (d’octobre à mars) 
 

- Yoga : Tous les jeudis à 20 h dans la salle sous la mairie 
 

- Taïchi / Qi jong : Lundi de 9 h à 10 h 30 et mardi de 18 h à 19 h 30  
 

 
Ø DEFIBRILLATEURS 
 

Rappel : Sur notre commune, deux défibrillateurs sont accessibles 24 h / 24 h. Ils sont utilisables 
par toute personne formée ou non aux gestes des premiers secours. En cas de nécessité, il suffit 
d’ouvrir le capot (assez difficile) puis d’allumer le défibrillateur et de vous laisser guider. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ø FIBRE  
 

Il existe encore des hameaux non desservis. Chaque habitant intéressé devra faire la demande 
auprès de son fournisseur. 

 

Aux vesƟaires du stade Dans le couloir sous la mairie 

Ø CAMION PIZZAS et BAR AMBULANT 
 

 

Depuis le printemps, Victor nous régale avec 
ses pizzas cuites au feu de bois. Il est 
présent un samedi sur deux sur le parking 
du stade. 
 
Durant la période estivale, le bar ambulant 
« Trait d’union » rejoint Victor. 
 
Un moment de convivialité à partager ! 
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CANTEMERLE Véronique Assistante maternelle agréée. Mazerac 
06.75.25.31.19 

CARRELAGE CAPITANO - 
CAPITANO Anthony 

Carrelage. Faïence. Noux 
06.32.85.63.48 

Cœur d’Aveyron (Groupe Gozoki) 
Responsable du site :  
Anne-Sophie Guillerme 

Atelier agroalimentaire : FabricaƟon de produits 
régionaux  

L’Etoile 
05.65.64.15.99 

CROUQ PRESTATIONS - 
Clément ROUQUETTE  

LocaƟon de matériel TP et agricole. La Molle Basse 
06.42.70.55.62 

Garage Grialou 
Lilian et Gérard Grialou  

RéparaƟon et vente de véhicules et motocultures. 
LocaƟon de véhicules légers et uƟlitaires. 

L’Etoile 
05.65.64.04.44 

GATARD Hélène - Professeur de Tai chi chuan et Qi Gong 
- Thérapeute en médecine chinoise  

Les CombeƩes  
06 71 96 57 31 

AGRI-TP 
Hervé et Patrick Grialou 

Travaux publics et agricoles. Noux 
06.75.05.37.85 

La Fabrique Aveyronnaise 
Bérengère Rols et Julien Léocadio 

FabricaƟon de plats cuisinés. L’Etoile 
05.65.64.10.41 

LAGRIFFOUL Gwenaël Peinture en bâƟment et revêtement de sol Ginouilhac 
06.40.25.23.02 

L’atelier de Mel - 
VIEGAS Mélanie 

Tapissier décorateur 
Mel.viegas@hotmail.com 

Ginouillac 
06.69.33.17.94 

MAREY Dominique Réflexologie plantaire La Plane 
06.79.77.30.78 

MESCOLINI Alice - Macramé et poterie 
- Ateliers sur demande 

Noux 
06.50.48.04.64 

M2A 
Laurent Cerles 

RéparaƟons et vente de matériels agricoles, 
Charpente métallique et serrurerie 

L’Etoile 
05.65.64.04.34 

RCI (groupe Vincent) 
 

FabricaƟon de bennes de camions. RCI travaille 
pour les transporteurs et arƟsans. 

L’Etoile 
05.65.64.09.22 

ROUQUETTE Didier 
 

Maçonnerie, carrelage Mazerac 
05.65.64.10.38 

SAS EVENTS & DRINKS12 
Clément RouqueƩe  

LocaƟon de Ɵreuse à bière, tente de récepƟon, 
vente bière et vin... 

La Molle Basse 
06.42.70.55.62 

ZENONI Pier Paolo et  
Victoria 

Les ânes de Monédiès, promenade,  randonnée... Les Breffinies 
06.33.30.44.78 

SARL ALLIGUIE Paul Terrassement, assainissement, élagage au lamier La Gineste 
06..34.29.11.81 

CeƩe liste a été réalisée en foncƟon des éléments dont nous disposons. 
Si vous souhaitez y figurer dans le prochain bulleƟn, merci de vous rapprocher de la mairie. 
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Mairie (accueil du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h)……………. 05.65.64.04.76 

Ecole ………………………………………………………………………………………………………….. 05.65.64.05.54 

 

Pompiers ………………………………………………………………………..……………………….. 18 

SMUR ………………………………………………………………………………………………………... 15 

Centre Hospitalier Decazeville ………………………………………………………. 05.65.43.71.71 

Gendarmerie ………………………………………………………………………………………….. 05.65.43.80.95 

 

Préfecture ……………………………………………………………………………………………….. 05.65.75.71.71 

Sous-préfecture …………………………………………………………………………………... 05.65.65.11.00 

 

Decazeville Communauté ………………………………………………………………... 05.65.43.95.00 

Service des eaux …………………………………………………………………………………. 05.65.43.90.90 

Office du tourisme et du thermalisme de Cransac ……………….. 05.65.63.06.80 

Transport à la demande Decazeville Communauté ………………. 05.65.43.95.20 

 

Déchèteries : Nouveaux Horaires 

- La Sole à Flagnac ……………………………………………………………………. 09.67.87.41.38 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi           de 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h  

Samedi                                       de 8 h 30 à 13 h 

 

- Le Montet à Aubin …………………………………………………………………... 05.65.43.48.76 

Du lundi au samedi   de 9 h à 11 h 45 et 14 h 30 à 17 h  15 
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Mairie	d’Almont	les	Junies 

Le	Bourg	-	12300	ALMONT	LES	JUNIES 

Tél	:	05.65.64.04.76	 

Mail	:	mairie@almont-les-junies.fr 

Ø Dimanche 4 janvier : Concours de belote organisé par le Club des Aînés 

 

Ø Dimanche 2 février : Quine du Club des Aînés 

Ø Dimanche 16 février : Déjeuner aux tripoux de l’Union Sportive des Rives du Lot (USRL) 

Ø Dimanche 23 février : Quine de la chasse 
 

Ø Samedi 1er mars : Soirée stockfish organisée par Almont Festivités 

 

Ø Samedi 5 avril : Concours de belote organisé par l’APE 

Ø Dimanche 20 avril : Déjeuner aux tripoux de la Méridienne /  

Bal de Pâques organisé par Almont Festivités 

 

Ø Samedi 17 mai : Foire agricole organisée par la mairie et les associations 
 

Ø Samedi 9 et dimanche 10 août : Fête du blé organisée par Almont Festivités 
 

Ø Samedi 15 et dimanche 16 novembre : Fête de la Saint Martin, 

organisée par Almont Festivités 

 

Ø Dates à définir : Apéro-concert de l’APE 

Déjeuner  aux tripoux, organisé par la méridienne (MOFC) 

 Journée de Noël, organisée par l’APE 

 

 

Dates connues à ce jour 
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Tana Quest 

Fête d’été 

Marché de Noël 

Soirée stockfish 


